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d) Le Secr6taire general fournira au Conseil economique 
et social l'as.sistance necessaire a l'acoomplissement des tacbes 
qui lui incombent a !'occasion de la Decennie. 

e) Les gouvernements devraient communiquer tous les deux 
ans un rapport sur les mesures prises dans le cadre du Pro
gramme de la D6cennie, sur la base d'un questionnaire qui 
leur serait envoye par le Secretaire general; ces rapports se
ront transmis pour exarnen au Conseil economique et social. 

I) Le Secr6taire general presentera au Conseil economique 
et social un rapport annuel contenant : 

i) Un resume des mesures, suggestions, tendances, etc., qui 
so degagent des deliberations des divers organes de !'Or
ganisation et organismes des Nations Unies et du Comite 
pour !'elimination de la discrimination raciale, ainsi que 
des delibera,tions des institutions specialisees qui s'oc
cupent de Ja question de la discrimination raciale et de 
l'apartheid; 

ii) Un resume des renseignements relatifs a !'elimination 
du racisme et de la discrimination raciale qui pourraient 

• etre r~us par !'Organisation des Nations Unies dans 
;~ cadre du systeme de rapports periodiques sur les droits 
a .. l'bomme; 

iii) Des renseignements concernant Jes activites relatives a 
J'elimination de la discrimination raciale entreprises ou 
envisagees pendant la Decennie dans le cadre du pro
gramme de services consultatifs dans Je domaine les 
droits de l'homme; 

iv) Des renseignements communiques par des organisations 
non gouvernementales dotees du statut consultatif con
cernant Jes activites entreprises ou envisagees pendant 
Ja Decennie; 

v) Un rapport sur Jes activites du Service de !'information 
relatives a la Decennie; 

vi) Un rapport sur Jes mesures que pourrait prendre l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la rechercbe 
ll !'occasion de la Dccennie. 

g) Des ressources suffisantes seront mises a la disposition 
du Secreta.ire general pour lui permetta-e d'entreprendre Jes 
activites dont ii est charge dans le cadre du Programme de la 
Decennie et en particulier de fournir au Conseil economique 
et social !'assistance necessaire a l'accomplissement des taches 
qui Jui incombent a !'occasion de la Decennie. 

h) L'Assemblee generale examinera cbaque annee la ques
tion intitulee "Decennie de la Jutte centre la racisme et la 
discrimination raciale" sur la base du rapport du Conseil eco
nomique et social et des autres rapports pertinents qui pour
ront Jui etre communiques par le Secretaire general et passera 
en revue !'execution du present programme. 

i) L'Assemblee generale se saisira des que possible de Ja 
question des moyens propres a assurer la mise en application 
des resolutions de !'Organisation des Nations Unies sur 
l'apartheid, la discrimination raciale et Jes questions conncxes. 

3058 (XXVIII). Protection des journalistes en 
mission perilleuse dans les zones de eonflit 
arme 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2673 (XXV) du 9 de

cembre 1970 et 2854 (XXVI) du 20 decembre 1971, 
par lesquelles elle s'est declaree convaincue de la neces
site d'elaborer un nouvel accord international de carac
ter.c humanitaire afin de mieux assurer la protection 
des joumalistes en mission perilleuse ,lorsqu'ils se 
trouvent dans une zone, ou existe un conflit acme, 

Rappelant egalement sa decision du 12 decembre 
1972 d'inscrire la question a l'ordre du jour de sa vingt
huitiem,, session en hti donnant Ull degre de priorite 
61evl7, 

'f Documents offeciels de r AssembUe generale, vingt-septii!me 
se.vsion, '.!107" seance, par .. 9 et 10. 

Consciente de ce que les dispositions des conventions 
humanitaires actuellement en vigueur ne couvrent pas 
certaines categories de joumalisites en mission perilleuse 
dans les zones de conflit arme et ne repondent pas a 
leurs besoins presents, 

Ayant examine, article par article, le projet d'ar
ticles d'une convention propose par l'Australie, l'Au
triche, le Danemark, fEquateur, la Finlande, la France, 
l'Iran, le Liban, le Maroc et la Turquie8, ainsi que divers 
amendements y relati~s, 

Notant en outre que la Conference diplomatique sur 
la reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes 
se tiendra a Geneve, du 20 fevrier au 29 mars 1974, 
sous les auspices du Gouvemement suisse, 

1. Exprime l'avis qu'iJ serait souhaitable d'adopter 
une convention assurant la protection des joumalistes 
en mission perilleuse dans Jes zones de conflit arme; 

2. Prie le Secretaire general de transmettre a la 
Conference diplomatique sur la reaffiirmation et le de
veloppement du droit international humanitaire appli
cable dans ~es conflits armes [e projet d'articles et ~es 
amendemernts figurant en annexe a sa note du 9 juillet 
19739, ainsi que les observations et suggestions faites 
pendant la vingt-huitieme session de I'Assemblee ge
nerale, et d'inviter la Conference diplomatique a pre
senter ses commentaires et suggestions sw- les textes 
susmentionnes; 

3. Decide de poursuivre l'examen de cette question, 
en tant que point prioritaire, a sa vingt-neuvieme ses
sion, en tenant compte des deliberations et des conolu
sions de la Conference diplomatique. 

2 I 63• seance pleni~re 
2 novembre 1973 

3059 (XXVIII). Question de la torture et autrea 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants 

L'Assemblee generate, 
Ayant present a l'esprit !'article 5 de la Declaration 

universelle des droits de l'homme, qui affirme que nul 
ne sera soumis a la torture, ni a des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradanits, 

Gravement preoccupee par 11e fait que la torture est 
encore pratiquee dans diverses parties du monde, 

Tenant compte du fait que cette question a ete por
tee a rattention de divers organes qui s'occupent des 
droits de l'homme, dans 1Ie cadre de divers rapports 
traitant de violations des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, 

Tenant compte egalement du fait que la Sous-Com
mission de 1la lutte contre Jes mesures discriminatoires 
et de la protection des minorites a demande a la Com
mission des droits de l'homme de l'autoriser a inscrire 
a l'ordre du jour de sa prochaine session une question 
relative aux droits fondamentaux des personnes sou
mises a une forme OU a une autre de detention OU 

d'empri~onr1ement, 

1. Rejette toute forme de torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants; 

8 Voir Ai 9ll'i 3, annexe I. 
9 Ibid., annexe, I e! n 


